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La séance est ouverte a 11 h 30. 

REMERCIEMENTS AU PRFZSTDI9.T SORTANT 

Le PRESIDENT : Puisque le Conseil de sécurité tient aujourd'hui sa 

premiére sdance du mois d'avril, je voudrais rendre hommaqe, au nom des membres du 

Conseil, à S. E. M. Marcelo Delpech, Représentant permanent de l'Argentin@ auprès 

de l'Organisation des Nations unies, qui a présidé notre conseil le mois dernier. 

Je suis sûr qu'en lui exprimant notre vive reconnaissance pour le grand talent 

diplomatique et l'extrême courtoisie avec lesquels il a Ziriqé les travaux du 

Conseil le mois dernier, je me fais l’fnterpréte de tous les membres, 

ADOPTLON DE L'ORDRE DU JOUR 

L’ordre du jour est adoptb. 

LA SITUAT:ON EN NAMI%?% 

LmRE DATEE DW 25 MARS 1987, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CUWEIL DE SEWlWTE BAR 

LE REPRESENTANT PERMANENT DU GABUN AUPRES DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

W1876Sf ) 

LETmm naTEE Du 3 1 !J@R!3 1987, ADREB AU PRESIDENT CU CdlqSEfL DE SECURITE BAR 

LE RlWBESENTMUT PE Du ZXMBA AUPRES DE L’OlWANISATIoN DES 

MATIUM CMIES (S/‘l6769) 

Le : Jeinform6 1 ararlbre5 a63 il qw j’ai r 

au OU& Be l’Al~&îer dc lC a, dœ 

, du tmma%, l’s&fy$tu, au 1’ l au RQ.mjrt, aa #l@gg&u@i, Qks It&Qar&qu& 

du miki6ton, rat ique 8114MJa 

blfque mchliste sovi&dque dWkraine, du SMgrl, du Tego, 10 Turquie?, de 

16 yO~ml%V~C 8t du 2~~~~~ &0 fOttPB8 &a5 b?fBC#U51&?~ il@ d 

4Bnwtt4h h rticfpm B 18 aktmdm de h qrtffrtfen in6fxite l*ordre: au jeur du 
am3at 1. lon le pratique hablie, je me pr me, wee l’arsentd nt arn C0wd.1, 
d’inviter O+?S rrg~&rmt~nto B participer aux dbbate gana droit de vote, 

ocmforr nt (Bu13 d$rn~6~t~~6 rites de la Charte et Q 18arhicle 37 du 

lement intiriew provisoire du Conseil. 

Puirqu@fl n’y a o d@objwtfon, il en est ainsi d(cid#. 

Sue l’inVi%atiOn du Prhidant, M. Dort (Afghanistan) n M. i%nley (Afrique 

du Sud), M. Djoudi (Algkfe), Pl. de Ffqueircdo (Angola), lama mita Barrocs 

(Barbade) P PI. Laberge (Canada) I M. %adawi (Egypte), M. Dasgupta (ïnne) , 



w/7 s/Pv. 2740 
-3- 

FI. Shah Nawaz (Pakistan), M, Alza!tlota (P&ro..i), M. Al-Kawari (Qatar), M. Ott 

(République dimcratique allemande), M. Cmdovenko (Rdpublique socialiste soviétique 

d’Ukraine), M. Sarrh (Sh&gal), M. K uassi (TogoJt H. Tlirkmen (Turquie), M. Pejic 

(Yowoslavie) et I;. Mudenge (Zinbabn 1 occupent les sièges qui leur sont rhervh 

eur les &As de la salle du Conseil. 

Le PRESIDENT : J’informe les mehres du Conseil de sicurité que j’ai rec;u 

du PrOsident du Conseil &OS Nations unies pour la Namibie une lettre datée du 

ler avril 1987 qui 88 lit conme suit : 

“Au nom du Conseil des Nations Unie@ pour la Namibie, jsai l’honneur de prier 

le Corweil de mkr;rit& d’adresser, en vertu de l’article 39 de aon t&ghment 

intbrieur provisoire, a 18 dCMgation du Conseil des Nation6 Unies pour la 

Namibie, que je préeide, une invitation B participer 1 l*examun de la question 
int itulde ‘La situation em Namibie’ .” 

En d’autre@ wcoafona, le Conuefl de rbeutité a invft6 des repr&eentante 

d8autraw oigmsr de lWrgrnie8tton des mtfcmr ttntea pour I~exirn de queatiglm 

inaarftec i mm otdge du jour. Confotrbnrnt P la pratique hsbi~uslls, je propose 

que le Cmaafl adte~œ, en vertu de l’article 39 de satt r8glmnt fntirfeur 

provitmire, UN~ invitdon au Pr&sUmt et i 1a dil6gatfott du Cmaeil des 

Wetkm &N~S goœ la i@amîb~~, 

$11 e8y 1 p1a 1’ amiœ, il @a est rasi 

forum l+s um*tœa du Cm~011 de 

um invitatim au Prbident du Comitd 6 

eRetg6 d’6tudier la rimation en ce qui @QRcerne l’application de la béelrretion 

Uup f’wtroi de l”ind6pendenm aux payr et aux peuple0 eolonbaux. 

Puisqu’il n’y a pc40 d’abjgetisn, il en est ainsi d 
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Le Président 

J’informe 188 me&rem du Conseil que jgsj tefU des reprbsntants du Congo, du 

Ghana et de la Zambie une lettre drt&e du ler avril 1987 qui ue lit corne suit : 

@‘MI aebres sourrignis du Conreil de #écurit& ont l’honneur ire demander que le 

Conseil de skuritb, conform&rnt h l’article 39 de aon r&glement intkieur 

provisoire, adresre 1 X. Theo-Ben Gurirab, Secr&taire des affaires étran9bres 

de la Soutb Weat Africa Peaple’e Organitaticm (SHAPO), une invitation h 

participer aux 66rnces conmcr6es i l’exmm de la gueetion intitulie ‘La 

situation en Nmibieg .‘ Wl8772) 

S’il n’y a prrr d*ot>jectîon, je considketai que le Consail dkide d’inviter 

X. t?urirab, aonfonbrnt i l’article 39 ds 8cm r&gXsarnt intkieur provisoire. 

PUbqU’il noy a pa8 U@objratim, PI en est ainsi dbcidd. 

Bur 1~inwftatBon du Ptbsidsnt, Dl, Curireb prend plaae A la table du Conseil. 
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Le PRESIDENT : Je voudrais informer les menbres du Conseil que j’ai recu 

du Représentant permanent du Koveït auprés de l’Organisation des Nations Unies une 

lettre datée du ler avril 1987 qui se lit conwne suit : 

*En ma qualité de président de 1’0rsanisation de la Confkence islamique, 

j’ai l’honneur de prier le Conseil de s6curftC d’inviter M. Ahmet Ensin Ansay, 

Observateur permanent de l’organisation de la ConfCrence islamique auprès de 

1’0rqanisation des Nation6 Unies, a prendre la parole devant le Conseil, en 

vertu de l’article 39 de son r&qlement fnt&ieur provisoire, sur la question 

actuellement b l’examen.’ 

Cette lettre a Cté distribuée corne document du Conseil de s&curftC sous la 

cote S/187?9. Si je n’entends pas d’abjections, je conafd6rerai que le Conseil 

décide d’inviter M. ~nsay c+onfarn&~nt a l’article 39 de son thglment MArieur 

provf@oire. 

puisqu’il n’y a parr d~objefztionr, il en srt sbnsf dk166. 

Le Coneeil de edcurit6 va maintenant aborder l’ex du point fnoettt i sen 

ordra du jour. La &fwefl BB dunft 8ujouPd~kui en ripankaa wx bauldm aemtmuse 

dans dem latttee Bath dem 25 et 31 mrs 1997, rdrerrh ma Prisident du Ccms~il 

de daurit4 per 14D 

l!f&tw wnhl Iclaotrpet sb1*wt 8% p&P IIE 
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M. Gbeho (Ghana) 

incontest4. Votre sagesse, votre courtoisie et. votre connaissance mofonde des 

traditiam et des procbdures de cet orgme nous garantissent du succàs des dhbats 

du Conseil. 

Qu’il me soit égalemnt permis d’exprinrer & 1’Ambassadeur de l’Arqentine, 

M. Marcelo Cklpech, la profonde reconnaissance de la délégation ghanéenne pour la 

co~tence et l’efficacitb avec lesquelles il a dirigh les affaires du Conseil le 

mois dernier. Dans la direction des débats, officieux et officiels, sur des 

question8 intéressant la paix et la skwfti internationales, il a fait preuve 

d’une impartialitA et d’una comp&QncQ fncontQstables. Noue somcs fiers d’avoir 

travaill4 avec lui. 

C’est b la &mmc?e du Groupa dm E?tats ~tricairrr que je fais cette 

intervention aujourd’hui. C’QQt avec Bouleur que IQ Groupe a suivi la 

~6t6tiœetiam dQ 18 siixmticm drnr le Terrftolte de 18 MQmlbfQ depuis la dernfbre 

Pois quo le Conseil a 6iwut6 40 cette question, il y a prbo d’un an Qt demi. La 
dœnde faite au Conoeil de duutitd d’oxaminet la que6tlom mafntenrnt, &WBB toute 
tg8ttentbm et le drieuss nbeoraires, r~f?l 0 ger 0orm6quent la prote 

Phm3upatiun rerointio par 1eQ Btats ne*tee ~frforinr dem nations Uniw4 au sujet 

46 la NamSbh 
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M. Gbeho (Ghana) 

Les Etats membres du Groupe africain ont donc tout lieu d’être déçus de 

constater qu’aucun progtbs n’a 4th entegietrb s*agissant des prbparatifs 

ndcessaires A l’accession rapide du Territoire & l’ind&endanct. 11 convient de 

relever ici qu’alors que la South #est Africa People’s Orqanitation (SWAPO), de son 

côté, continue de réaffirmer son appui A la résolution 433 (1978) du Conseil de 

tdcuriti en tant que seule façon viable de conduire le Territoire h l’indépendance 

compl42te et qu’elle s’est toujours raontde dispos&e & coopker avec le stcrbtaire 

gbnbral et le C~r~ail dans ce sens, l’Afrique du Sud, elle, continue a vouloir 

imposer la notion de couplaqe en tant que condttlon prbalable et n’a fait que 

renforcer le caractkre illigal de la situation dans le Territoire en aidant le 

prbtench gouvernement provisoire & renforcer sa position. Les Wamfbfens continuent 

d’kre eoumim a l’apprermion, i la torture et h la dmination politique, sans 

aucune perspective d8aoobr 0 lteutod6termtnation. 

Do fait, lea înqui@sdu quant i l’avenir du Territoire muh bgalement 

psttagbe $a d’mttas medwe rempnerblee de le m3mm8ut4 intwtwtiunale. A la 

Rhin au sumet tm.ui l’an dernier pw PWrganiertion de l’unit6 afefcsineo ce6 

inqui4tuQee ont 4td esprirdee mane la noindre &uivaque. Par 18 cuite, lors da la 

r6wion dem ehefe d*Btat ou de gowsrnerpnt da pay8 mn aligrth tenue h IUxwe 

,lepogifferrt?6l’~e’eeteuoere reewe48, et le 

gacto sandu~re le territdre I 

ion crniwtrolla 6t bief! 

4epufc dem am&#m* ata il cummi B&ar que dmne d 

inmtarwer internatfewilem, 
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H. C-beho (Ghana) 

C’est ce même souci, ajouterai-je, qui est A l’oriqine de la réunion des 

ministres des af faites étrangéres des Etats de Première ligne et des ministres des 

affaires étranq&res des Etats merabres de la Conmnunauté eurohenne, qui s’est tenue 

& Lusaka les 3 et 4 février 1986. Il convient de rappeler que, dans leur 

consmmiqu& conjoint, les ministres des affaires btranqkres ont condamné b nouveau 

le maintien de l’occupation illégale de la Namibie et riaffirmé le caracdre 

fondamental et actuel de la r&solutfon 435 (1978) du Conseil de s&xritC en tant 

que seule base valable pour un rèqlement pacifique ae la question de l’inabpenaance 

de la Namibie. 

Dans ces ci xx3nstance6, la loqiqua et la sagesse politique amhent b conclure 

que le mauent est venu pour le Conseil de tenir compte de l’fnqul4tode de 

1Y6csasante mjorft4 de la connunaot& internationale en vue de -venir & une 

eolution finale @t durable. En d’autres termes, compte tenu de me tee 4lbnsnte 

qUi pouvant que la rîtuatfon ne fait que s’aggraver dans le Tortit~fre et dons la 

mue-t4gisn de 1’Rfrbqm umtt&~ et de 10 position de la carrrunaut& intePmtim8le 

h l’&atd de 08 pçoblh, la quwtion oe pow de ravoir ce que le Conmil put 

ire peur 6vlter Q’autree eituoto~r 431~ np et mnet la Ramfbfe 0 l~iSrg&mnda~~ 

fl y c Iœuo @nr, la eorrr#e11 BeB r48utie0 ac~ptaft un plan pour t’in6~ndr~o 

&a la Isrrrtbh Ce an, eefwsar6 daw %a o&ralutfcm 43s (1978) bu f3mwfI de 

a&#u8u6at6ute6le6put~ 

olle en rpplicatiC%? du Chepftrep VI X de 

continu6 0 mao er le pas, perruad4e sclna doute qur”elle puut cowptet eut ses mie 

influente or ma int/r&tr. 
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H. Gbeho (Ghana) 

C’est compte tenu de cette paralysie apparente du Conseil de s&curité face au 

d6fi tr&s grave lanci & sa cr&bibilith par la non-application du plan de r&glement 

qu’il a n&qociC et accept&, que l’Afrique a demandb la r&mfon du Conseil de 

eécurid dans le but de remttre termemtnt cette question b l’ordre du jour ne la 

comunauté internationale et d’exiger l’ind&endance imn&fate du Territoire. 

La réunion d’aujourd’hui est donc un nouvel effort fait par l’organisation de 

l’unit6 africaine (OUA) et ses coll&ques du Houvement des non-alignds pour 

mmsfbilieer a nouveau la conactence de la coaraunaut6 internationale, notamment des 

amis de l’Afrique du Sud, h la profonde dkeptfon et au profond tesuentiment du 

peq3le nmfbisn. Cette rhnicm a &t& demmdie pour rrpprlsr eu Conseil de 

rkzurfti, en tant qu*organe des Nations Unies responrablo du maintien de la pain et 

de la shtriti fnternaticmaler, que dwrnt un@ menace aussi r&rieun & la paix les 

dgoafatfctn% et 1~ tentatîtnr faite8 pour psrruader 1Qfrique du Sud n’ont que 

trap dur&. 

nt 1afsrQ &mr ma6 r 

566 ~lS@Or) aucun te quant a aa pmiti 

wec la question I 
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M. Gbeho (Ghana) 

qu’on lui rappelle dans des termea cat6goriques que dans le présent débat du 

Conseil de sécuritb ni l’Angola, ni Cuba ne sont au banc des accusés. Ce qui crrt 

en cause c’est la trahison par l’Afrique du Sud de la confiance plack en elle par 

la comnunauté internationale. 

Le retard apport4 i l’indbpendance de la Namibie est d’autant plus inquiétant 

qu’il a eu pour effet, tout en cdant les conditions favorables pour ce faire, de 

donner b l’Afrique du Sud tout Ie temps nkessaire pour continuer de piller les 

richesses et les rea8outce8 naturelles de la Namibie. sl est profondément 

regrettable que certains Etats Mo&res dus Nations Unies qui pr/tendent s’opposer 

aux politiques de l’Afrique du Sud en Namibie soient les principaux bhn8ficfaires 

de l’exploitation intensive et impitoyable du Territoire, notamment par les 

puirrantes osci&t&m internationales dont Pe sfbge social se trouve dans la 

juridictiem BO ce6 paya. 
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K. Gbeho (Ghana)- 

On ne peut dire qu’on appuie l’indépendance de la Namibie alors qu’on 

collabore en r&nmz temps, avec l’Afrique du Sud, b des activids comntrcialts sur un 

territoire oh sa présence a été dklarée illégaîe, a untr majorité écrasante, par 

1’Assenrblde ghbrale et la Cour internationale de Justice. Ces deux positions sont 

incompatibles. 11 est peut-être temps de rappeler, une fois encore, aux Etats 

Meeres sous la juridiction desquels ces sociétis transnationalts sont placées que 

leur incapacitb h restreindre les activités commerciales de ces sociét88 en Namibie 

sape sirieuseftwt les efforts du Consefl de s6curfd et encourage l’illhgalith. 

Face b l’appel #ana bquivcque en faveur de l~indipendance de Xa Nambie, quelle 

mesure le Conseil de dcurité est-il habi1it.C A prendre? De l’avis âer Etats 

D¶en&wes africafnr, le Conreil de r&xritB devrait renforcer les pressions exercées 

sur l’Afrique du 8uU pour l’amener B mettre ira6diatement fin i ron occupation 

f114gale de la #amfbie. De telle6 presrtone ne peuvent me conarétioer que sous la 

form de 08nattano glo8alec et obligatoires aoatre le dgtob sadate, ara termes du 

Chapitre VII de la Ctmrte. Une telle mmure non seulement bselerait le hgiae 

twiste mm184 le faeaetrit & em i 1’8pplfBBtian de 10 r6solution 435 (1978). 

Ce n’ect pr6 la une idde nautnlte) elle a ad)& 6t6 envfraq&e, et on a mtm3C!6 d’y 

Wffip goo8w!e 8ux terrue 8u peregorpM 13 d* la f6salutlm SBI (1 1, quî me ut 

gglpI mue 8 

Chapitte VII de la C%arte ne mettra 

cedrcI de la t&so4utim 435 (19789 e psoufa s 

gue l’Afrique du Sud se verra ainsi Oblig&e d*appuyer l*spplicat$on prompte at 

PDts des dirgoritiawrm de cette tbeoluthn. 
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M. Gbeho (Ghana) 

L’argument selon lequel les sanctions pourraient porter gravement ycCjudice 

aux Namibiens ne put plus ?tte pris au skieux par le Conseil, non seulement parce 

que les Namibiens l’ont rejet& & plusiieurrr reprisc8, mais ausai parce que les 

Sud-Africains B*en servent indirectement ~r>ur gagner du temps. 

Pour terminer, je tiens & dire que le Groupe africain est dbsolé de conStatet 

qu'en dhpit de la Charte, en d&pit des r4solutions et dkisions du Conseil de 

skurit6 et en dépit de l’opinion clairement exprim&e par la Cour internationale ds 

Justice, la Namibie continus d’âtre dans une situation d~uachvage. En fait, lea 

Namibiens attendent l~ind&wndance depuis que 1~Organiration a slla-R&MB mis fin au 

mtiat de l’Afrique du Sud en tant qu’Autorit 16gale du Terrftsire. Le Conmil de 

r4cutitf, d6n6 lequel tous hu peuple6 placent leur ultime ospoft en matt&re du 

justice, de paix et de taécurit6, doit donc crgfr fd6frtummt en f8vaur de lg&quit6 

6t contre le6 foreuo du rl que reprbtmnte l*mattheid. &@8venit de f8 Uuible 

4-M brpui@ trq lqtnpU 6@ COlWidiP8tiCW et 6@ PiV&ltth PdlbVRRt & 18 

guerto froidta, et le6 Rlœlbiene ekivmt ae voit &nner 18 posefbillti non miwlmmt 
Hta0 ~81~8861 6u r~66â b'atoe ha 68ie de WB. 
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M, Zuze 

Je tiena, d’autre part, b exprimer notre reconnaissance h votre pr&k!es8eUt~ 

l’A&assadeur Marcelo Delpech, de l’Argentine, pour la compdtence dont il a fait 

preuve A la direction des travaux du Conseil de s4curit6 pendant le mois de mars. 

En acceptant d’Être l’hôte d’un sQminaire sur la Namibie qui doit se tenir h 

Buenos Aires h la fin de ce mois, son pays a en fait t&noignb de son ferme 

attachertmnt b l’ind6pendance de la Namibie. 

Psrmettez-=nx3i, Monsieur le Prhsfdent, de voua rtmercier et de remercier les 

autres merabree du Conseil de r4curit6 de nous avons permis de participer i ce dbbat 

ilportant. 

NOuU, nmd~~rere du Conseil des Nations Unis$ pour la Namibie, fblicitoner le 

Secritaire g6nka1, Id. Javier Pfrer cle CuQllar, pur aes effortta inlassables visant 

b mettre un terme au nreintien Be l’Occupation de la Namibie par l’Afrique du Sud. 

But10 oame ucmminuue quoi1 a bmoin, pmat mener i bien oa * diff iomtr de 

l’sppi une drsrvm %e te446 fer membres du Conmil 0s rdtauriti et de tour lea 

rutree ras 68 1~0rgrnieotiaor %OU Nation6 tlniee. #eur le f4ilioiWns &a1 
geru aan trpfsrt publf4 aau83 la 8ete I/lI969, %ant le Cm utfb4 est 

S8imf. Arnr termeo dk oo rbrolutfon 566 (16#5), 1~ Cmuil de shrît6 %dd%ait %a 

-GtBr, enere aut? , ta tikcwmte 
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M. zuzt 

mur ce qui est de l’organisatîon des Nations unies, ii n’y a plu8 de 

questions en suspens qui fassent obstacle a la mise en oeuvre de la rdsolutfon 

435 (1978) du Conseil de dcutiti. Nous, rdbres du Conseil des Nation6 Unie8 pour 

la Namlbfe, attendons par conrhquent du conseil qu@ il prems lor mesurea 

nbceseaires pur asttrc un terme i l*occupathm flligale de la Namibie par le 

r&iac raciste de l’Afrique du 8ud. Nous *omes canvafncur, que le Conseil de 

s(curiti doit, conformhmt aux rerponrabilit&s qui lui lncorbent en vertu de la 

Charte, exiger de l’Afrique du Sud qu’elle respecte totalewnt toutes sou 

rholutions et d4cfrions tslatives i la Namibie. 
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M. Zute 

Trop de temps a CtC perdu a crber des batrikes artificielles et extrins&ques 

telles que le couplage. Les Nations Unies ont condamd le couplage conune htant 

Bans rapport avec la question. Il est inconcevable que les membres du Conseil de 

sh~rité bafouent les rholutions de cet important organe au nom de la n6cessité 

économique et id&ologique. in effet, la rbputation du Conseil sera mise en doute 

aussi longtemps que ses risolutions ne seront connues que par Peurs violations. 

C’est se moquer des efforts faits par le Secrbtaire gbn6ral pour amener 

l’ind&endanoe de la Namibie et c‘est Qroder en quelque sorte la confiance que le 

peuple de la Namibie a ai justement Plac&e dans les Nations Unies. Le Conseil de 

eicurid a une lourde responsabilit4 envers le peuple namibfen, et ses membres ne 

devraient pas lafsrer des int&rOts 4goXstes faire &chec aux efforts collectifs de 

18 coaumut6 internationale. 

Le fait que le Conseil de s&cuoi~ a 6ti fnsapable d’agir de fapn dkieive a 

emwteg~ le r&gima rwirte sud-afriooin dans tm intranoigeance. Depuis longtemps 

d6j.h lgAfrîquo du Sud cherohe dea mymr de oentcuwnar lr t&olution 431 (1998). 

Diffhenta pmpr fmt 6, au 8etrMa bec int/r$tr sud-rftioaim ont éd 

Utilfoim pour ilrbore~ dm ~r~laimonte intamw* qui n’ont 6ti ceumme ni I~L: 
#on emfœnt eu fmksohse ont dePa4 brfîs 

us aonnsissoRe 18 r6pon 

dem relations ~bPiquero sane %a 
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l@Afrique du Sud se trouve en Namibie parce qu'elle a pour mandat de veiller sur 

elle; parce que sa gdrance enpêche des dbeordres entre les factions; parce que le 

monde > besoin des minéraux précieux que seules l’Afrique du Sud et les 

multinationales ont la capacité de produire et la technique nécessaire pour le 

faire, parce qu'elle mdnage une zone exempte de communisme, etc. 

Qui plus est, ce su~cés de relations publiques non seulement a fait admettre 

que son occupation illegale et son pillage continu permettent & l'Afrique du Sud 

d'exiger la condition de couplage , mais, en l’absence d'un SU~C&S analogue d'une 

contre-offensive en relations publiques, elle a obtenu que l'on croie, en quelque 

sorte, h aes argumnts. 

Voila date un scandale international dbfendu au nom du profit et des lois de 

l’offre et de la demende; voilà un vol cornais b une Cchellc nommentale; voilh une 

nation occupbe fll&rleasntg voila un peuple auquel aomt refus& le prcqr08 et la 

jurtioeo woil& un pion sur lt6chiquier sud-africain - le tout aux ddpens du peuple 

fmnibiam %6favor bit.6 et sou*repr&mmti. 

Tant 9Ue le aonde ne seea pm csonsaient ele cet acte de piraterie, le plus 

grand du %~a sfbele, 18 rholution 435 (1979) rffstem une plairanteri~ et l@Afriqe 

du lud, PoIp 1% coqte de mations, peut-8tre œepstisawttm, auntinuera de g-net 

8~ jeu dos n iatioec8. 

h hwell de sbueiti 8 le paurefr defntavenfr dana dam rituatiws dmc 

1 Klee La pair et la e&aurit& wnt aonuaisr. Il mfste des disposition@ h 

ef9st dan0 la Charte. 

k Conseil de 6kurid peut, p8e es le, tnwquor le Chqmxe VXP do la 

Charte wntr8 tout p8 dont le m&rir du droit et 
naœ0 B la pais eé b la r&mri 

otœ dfsp0sftfon œt la frrrss mettre m 

Paefste %œ 1’Aftiepa du 

ntre leAfrique du Su& raciste. Maia nous s 

r@ d@s Nation8 rJnies rticipe B la violation 
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de ces ,nesures. Nous croyons savoir que la South Africa Airways a, depuis, 

augmenté de trois & quatre la fr&qutnct de ses vols A dtstinatian de cet Etat 

membre du Conscil de dcuritd. Ce même Etat membre participe, croit-on, b la vente 

de plans de sous-marins b l’Afrique du Sud, en violation de l’embargo qui existe 

sur les armes. Ces faits prouvent qu’il n’existe pas de volont suffisante pour 

mettre en oeuvre ne serait-ce que les dCcisions sur lesquelles un accmrd total a 

étC réalisé. Nous condamnons cette hypocrisie. 

Nous lançons un appel aux metires du Conseil de skurit~ qui sont oppos6s & 

l’imposition de sanctions obligatoires et globales pour qu’ils riexaminent 

s&rieuseant leurs positiona, car e’+8t le seul moyen pacifique et efficace 

d’amener un changemtnt positif en Afrique du Sud et en Namibie. Le Conseil doit 

prendre les mesures n6cessafres au titre du Chapitre Vx1 de la Charte pour Cviter 

une catastrophe imminente en Naralbie et en Afrique du Sud, et nou8 soinse 

convaincus, au Conseil de la Nrmibie, que c’est aintenant qu’il faut le faire. 

La I Je rrroraie 10 Pr6ritNnt du CortSedl de8 Nattcnr Unies pour 

la Namibie des paroles aimablea qu’il a euoa A mon (gard. 

L’orateur ruivsnt fnwrit mur me liete est 8. IL N. Thm-Ben Gurlrrh, 

9eurQtrire diaa Nffafrea 4trmgAtes de la S8ulh Wemt AfWsa PeopWs Orgenioitiar 

) c A qui le CQnwfl a rdreor6 cg* tnwîtatim, m wettu 4% t’rrtiole 39 4% 
nt fntirlaur prwtsaite. Je loi denm & parole. 

N. Wtfm (int8rp&trtim & l’m9&ir) 8 Woasfeuo 1s Président, BU fum 
du Comith cmtml et &s ditfgemts h P8 IlW@ de Weribiec j’ai grend plrifsir h 

m~aïw3det aux otatœuts qui m%mt pr&&h pme vws prdianter R8s ohalmareuwr 

et uflleutr souhaits A l”atmmîon de vetre ste de 

pr&ofdent Bu Con 
Pwuo eofmaLI 
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Qu’il m@ soit permis de rendre également un homnage bien mkrité & votre 

pr&%cesseur, S. E. M. Marcelo Delpech, Reprbsentant permanent de l’Argentine 

auprbs des Nations Unies, pour avoir dfriqh, le mois dernier, les travaux urqents 

du Conseil de sCcurit4 avec Eermeté et un grand talent politique. 

Cette année, le Conseil de sécurité a examiné a ce jour, entre autres 

questions urgentes, deux des domaines de tension les plus br(ilants existant en 

Afrique australe. En février, le Conseil a d&battu de la situation explosive @t 

tragique qui rbgne dans l’Afrique du Sud de l’apartheid. Lors du dhbat, conune dans 

de nonbreux autres par le passé, on a mis l’accent sur les crimes du systhe odieux 

de l’apartheid et lee 8ouffrartces infinies qu’il engendre) sur la rbsfstance du 

peuple, d‘une part , et la solidarité du monde avec ce peuple, d’autre part: sur 

l’appel renouveli pour la libkatfon imm&diate et inconditionnelle de 

Wlwn Modela et &orutres prioonnfere politiques, et mur la demande de 

l’f~sition 630 ranotimr contralgnantee et globalen contes l@lRat pari8 rebelle 

dfrig& par d~rtwîeirw cs3llrbfxetmmu nezis qui goueruiwmt 1’ feuse pclitiqtue 

oeturlh de guerre, de met, BB dertruotiom et d@obwurrntime dano notre r 

Il a 600 clairemnt hbli, au wurs du d&at, que la volont poiftiquo et la 

%6t8emfnistian do k aujoeit6 au C!on il 6e fkurie4 6e aaniQef&aitstt en faveur do 

1'0iQoptton B'uno c lutiun feru oc oppropri(s omtre Frot~~f~. mllwureu~ntr 

16 thltat a 444, ufw f?ds 80 plus, dhmmt, Ler PUte-Wnia et 20 fmya URi 

ont 6 b nouwwu kut veto, ddjeuant ainrf le volonti CM Ir a~~)sriti eu C!ons~L1 

Qe urîbd, et ont ehdrî, au cfenteafre, dib 1l~f1~0~9r gmar d6feRdrr f* 

LS ~blîque W6rrle dWlemagno, qui cet B nouveau r&re BU Corweil do 

mt MB, au oours 6e oe 4¶6brt, ~‘6 ttee un vetœ n 

wte de taolfbeeit6. Je owfendrei lb-doreue plur tartl. 

Qu”il ouff3re de %tre, 08 %t%aep que Pee ai eno %e @em 

I aontrc 1”AfPPque 

e wouu, ils r 

Etat6 ~~c~~c~te~~tm et lfm 

ot mon leurs gouverne 

ot de la guerre destructrice et d 

livra BotRa dana toute l’Afrique aurtrale. 
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Le Groupe des Etats d’Afrique aux Nrtlona anier, agissant par l’entremise de 

son prbsfdent pour le mois de aars, 8. B. U. Laurent Marie Blffot, Reprhsentant 

permanent du Gabon aupris des Nations Unies, a demndi la convocaticn de cette 

importante r&union po tr examiner la question de la N&rfbie. Une lettre similaire a 

Ct6 adrassie au Prhident du Conreil de m&urit&, au nom du Wuvement des pays non 

alignh, par S. B. M. Mudange, Reprhantant permamnt du ZiWabue auprhs des 

Nations Unies. Ce débat traite de la secmde des deux questions brdlantes 

concernant l’Afrique australe dîauut6ea au Conseil jusqu’i prisent. 

lli cet Qgard, je suis trhr tacunnaira8nt i aortainr des binents orateur8 quf 

ont prie la paroltb aornt mi pour l*iloquence et le 86ciarrr avec lesquels ils ont 

tous prisenti la question et l'ont diwlmfie. Je voudrais, tout particuli?mment, 

f/lic%ter le Pr/sfdent du C?roupe dea Etat& d*Afrique pour ue mis, 

B. B. n. xstor Gbeho, Repr488ntrnt perœœnt du Qbanr 8upris dos Natiane Unies, 

pour avoir gt6setdd le dœrier au Connil d'un unibrr a~orlhnte et 

partioulihmtmt cinutfauso. E& , le Prbident du Conuil deo Nothma Wnier 

pouc la Msiribh, I’Wmm&ew Petet S~IS@, ds Ir SreQte, s’est tri e8wa tnaant 

loroqugil 8 ditbr6 lgengupamant do 6~ oarrsail do riboubior d’offorts pour 

m%Uror la r$alîratîoa ds f* 88 l8 lmaîbîe, tout sa 1fgNBt 

r&a0 idUqfmticm dar wil8wimatnetmllbee& ne œtrav68 et le 

Ptl4r Bslp tmsœumes natwdlœ 8e k Oamibîe l el aa lirromt arirtr 

c1~oMent8u~ et Laure saoMt& tmtsn8tîm8lœ~ 841 8s )giœ i ous mr prier 

tnst nt 10 Canmîl& r&3uridl, bbo le d&ut 40 98 débat, 4.8 

016 re@psneabilitdm oenQmEhmt &I k -rot@ de@ W8tims mior, St an 

net fkt, eut PI proprrr r4kblut% rfr en 

315 (lP96) oe 43) (1699). 
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La r&pcmse ividente e8t celle-ci t nous cwnmws ici parce que la Namibie n’est 

~8 libre! Le pays et sa population, pour leaquela les Nations Unies ont assud 

une reopon6abilit& directe il y a plus de 20 ansr sont toujours illCgalement 

ocaupbs par le rhgir de Pretoria, qui corPpte sur une force militaire massive et 

une rdpreeeion violente pour perpkuer sa domination coloniale dans le paya. 

Nous WmwRes ici parce que le Conaeil, il y a plue de huit ans, a adopté la 

r4molution 435 (1978), qui avait 4th annonde comte étant la rbsolution devant 

mttre un terme b toutes les r~rolutionr sur la Namibie une fois pour toutes. 

Cette r&olution, dont on a tant pwl& et qui hait parrainde par les pays 

occidentaux, sablait alorar contenir uri~ proarseee - c’6tait en 1978 - et, A notre 

avis, elle contient encore aujoutdghui cette prmesse d’un rbglement d6mocratique 

et pncifique du problbam nrnibtm. Cette rbolut ion prkoit la tenue, w3us le 

contr8le et la rupetviriun de8 #atiOn# Unies, d8&leetionr Ilbrcos et 6quitrbles en 

Mrfbfe, duvrnt oomenuer mt 1s n&cctatim d’un cessua-h-feu entre 10 S~PO et 

l'Afrique du Sud, et l@artîvb du 0~ d'8rristrtrcse dus Ilatims Wnier peur 1s 

ride de teenufttcn et 10 Repthntrnt ial du Ieat6taire ginh X des 

mtfuns tlrha eha& ~~(~88~80 Ir tr&nsiticm 
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Vers qui se tourner, sinon le Conseil? Quel autre organe des Nations Unies 

peut veiller i ce que la rholut ion 435 (1978), traduisant comne elle le fai.t le 

consensus international B propos de la Namibie, soit appliquée imméClatement et 

8~8 condition? On n’a que trop tard& dkjà et c’est la raison pour lmuelle nous 

eoranas venus rappeler la triste réalité, qui constitue un défi flagrant à 

l’autorid &œ du Conseil de sécurité, puisque la résolution n’a toujours pas été 

appl iquhe. 

Comm il l’a montré JI maintes reprises, Pretoria n’a nulle intention de 

procéder a cette application. Depuis le temps, nous @#me8 habituçs 8~ 

lgintransfgeance de Pretoria, 8~ son arrogance et & son attitude de ddfi envere les 

mtionr unies, b 6on total mQpris des aprpirstions ldgitinm a@ notre peuple qui 

veut 8tre libre et ïnaStre de son propre aestin. Tell% etat la rordide rbalité qui 

6e eauha derriire t*attitude adeptbe A lehard de 1Wrqaniraticm mondiale par les 

t69imr raoistea qui 8e oont suau& depuis 1316, locewe lec ueurpateuro ont 

entrepria d*annerer la PIamiéie. 

Le0 groufker mmUltre6 politiques as Protmia et SOS protoctatfanc de boime 

volont& et de dorure Ost en le matiAre ne devraient plu@ et r peroanwe. L~B 

tbrlît6 est elairo 8t i19~uusoblo. Mib Preturir n’est pas le mm1 fsutft. If en 

ret ti’wtrer &Bat k ioie& et la uuvifse fef tklpent 8trs d w4er et 

m pfw do tour 1 ffrtm6 de lqAfriqws du Bu4 raeirte et d sfntetree 

ta efi Wribie, il y 1 plue ocmdrnrrrble encore I l~fntr&hwtfm dam la 
de latalbir d’utw soeoe de 

loa rfrieainr, ir aussi par ce 

ur l*esoentdel une crainta, inrami fa voir le e 

nt mur l’iflk faurse que le monde est uniquement c eé de bons et de 
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méchants. 11s ne prennent même pas la peine d’essayer de comprendre que les 

peuples opprimés et dépossédés luttent et se sacrifient pour leur droit intr inséque 

d’être les mattres dans leur propre pays= 

Nous sonvnee profondément dbsolés de constater , entre autres choses, que les 

oppresseurs et les exploiteurs voient essentiellement la Namibie dans le contexte 

de ce gu’on pense être une Enorme réserve de minerais strathgiques en Afrique 

australe. C’est lb de toute évidence une partie de nos problhes. où il y a un 

trhor, on trouve toujours le6 exploiteurs capitalistes en quête de fortune et de 

gloire. Cette manihre dangereuse de voir les choses est encore aggrrrvée par des 

projections idbologiques tuut aussi erronée5 qui ne risquent par d’amener les 

dirigeants r&actlonnaires de certains pays occidentaux h contribuer de ?mnihX! 

significative i l’blimination de l’apartheid et & l’ind&endartce de la Namibie. Au 

contrairem ler Occidentaux nous paraitment vouim i l’intensification do toutes le8 

rpinirtrea tentatives visant 0 dkapfter les nmwetumta, de libératim nationale en 

Afrique du Sud et en Namibie, les agents tkte du chanq nt, et b potpdtuer le 
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En 1977 - & ptu pth cotmt en cc mment, au dbbut du printtmpa - l’?nitiativt 

diplanatiqut occfdtntalt a Ct& lanch par las Etats-Unis, le Royümt-Uni, la 

France, la R&p&ligut f&d&rale deAllemagne et le Canada, h grand renfort de 

publicit6. Ces pays s*&tuitnt eux-ndeas appt146 Groupa dt contact pour la 

Namibie. Laur tkht, disaient-ils, kait d’aider les Nations Unies & accdlérar 

1’ indbptndanct de la Namibie sur la basa de la rholut ion 385 (1976) du Constil de 

S&urit& contenant tous las &l&nents essentitls d’une transition désaocratiqut t 

pacifique de notre pays tlQrs le statut deEtat. 

Corne minttnsnt, i l’exception toutefois du Canada, cea Etats Qtaient 

reprhntbs au Conseil de s(curitb. Dix ans plu8 tard, la Namibie attend encore 

d’8tre libre et la rdrolution 435 (1979) - qui, de que la rbaolution 

385 (1976), sowxivaft au plan des E+ations unies pour la Ranibie - n’est toujours 

P- eBPm@~. Au fut ot & wmte que les conrradictims &ww le tale de8 Vinq 

CCci&ntauxa se ultiplïrient et quo le proawws de n@aiatton aeaummt aa propre 

dyrtwiqm, le groups a emawd, lentswnt wir dhment~ i patdta tout omtmt 

WW la r&altU de h situation sur te ter rr in on ihdbie. 
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En 1977, le gouvernement Carter a accédb au pouvoir a Washington. NOUS nous 

somnes fdlicités des déclarations de ses fonctionnaires au sujet d’une nouvelle 

politique africaine reposant sur le principe du caractke sacré des droits de 

l’homne. NOUS pensions du moins que le style politique des nouveaux acteurs de 

Washington était rafraîchissant. 

En mê, temps, cependant, la troupe des pays faisant part Se du soi-disant 

groupe de contact ne pouvait qu&re nous inspirer confiance. Nous btiOn5 SCeptiqUeS 

quant à leur capacitb de jouer un r&le honnâte en tant qu’agents politiques dan5 la 

question de Namibie. Noue, voyions en eux des amiS de l’Afrique du Sud raciste dont 

le8 intbr8trr danr la r&gfan étaient trop &roltement Ii65 & ceux de Pretoria et non 

A ceux du bien-être de notre peuple. La preuve résidait manifestement dans leur 

feçon de voter aux Rations Unies. C’est ce que noue leur avons dit - et Que nou5 

oontinuonrr de leur dite - et now l~owcme 4qalement r&pké i ri08 pertioans et mis. 

En fin de compte, quatre factum dgintersctim qui, 1 notre avis, noue 

8616rar notre li 

part entike, de fa A A reprdaenter le5 int/r&to de notre uple et & pAsenter 

son point de vue, en tant que seul et authentique reprkentant de ce peuple. 
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Voila pourquoi la SnApO a riqni tn 1977 at a accept& dt travailltr avec lt 

Groupe de contact occidental h prbsnt disparu et, par mon truchtmcnt, avtc lt 

dgimt raciste dt Prttoria. Les raclrtem ont essayi d’&vlttr d’avoir affaire h 

noue dirtctemnt. 

11 vient un temps où lea dirigeant8 d’un ptuplt en lutte 8ont arœnCe A 

s’a88eOir autour d’una table dt conf&rencs, non par en 80 8OUIHttant mai8 en 

faisant preuve de maftrise politique pour n6gocier avec le diable lui-a&m, dan& 

l”int6r&t de la 1ibertC et pour mttra un tera@ aux rouffrance humaines. C’est la 

ratson pour lequelle on sait que nour avons a mainte8 reprise8 Ian424 un appel é 

Pretoria pour qu’il nous rencontre i h table de nhociation, en tant que premier 

pas dans la mise en oeuvre de la rholutian. Je rditim ici cet appel aujuurd@huf. 

Cela dit, qu’il m ooit parrie d’essayer de dswser le8 dvhemento pertinentas 
qui 6e dkoulaiamt dan8 notre t6gim en 1977 et de montrer aommt, & notre avis, 

tlr awmttturfent Ir pi&ue u!tterw de la l ttat6qie œzuidmtale gaur la ??amibie. 

Le Groupe de umtaut a vu le fout durant la pbrisde qui a ruiri les victitrer 

dbcisiver r 6 p8t ha foruae r9Prolutiofmabras au Nnmddque et on An$alr. 

La 01 e Smitlwf4ureorem b Oalirbury r*ert trowh dam urm riturtim prderire et 8 

6t6 refr60 0~ dan8 un bu du fait &s twttvîtbrr ailîtaioea efffca8er 6t 

66utamue6 d66 uds8ttan4xm du Prmt patriotw. VItnI rutoe q68 n. Elreinqot 
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Ce bref rCsumC des principaux Cvthements de cette &cque ayant trait li 

l’Afrique australe OU s’htant produits dans cette rhqion a permis, je pense, de 

situer le contexte de l’initiative diplomatique occidentale et de comprendre la 

position de la SWAPO a l’époque et maintenant. . 

Il peut y avoir des ddsaccords sur des points de dCtai1 ou sur les intentions 

des parties fntkes&es dans le proces$us que je viens de dkrire. Il y a pourtant 

des choses incontestables t la résolution 435 (1978) n’est toujours pas appliquk?. 

ïlo Groupe de contact occidental est mort - suicidi. Certains des membres clefs du 

Groupe ont tourne casscge et conmencé a manipuler la rdsolution b laquelle ils 

avaient eux-m&fms donné le jour, prouvant 8inSi leur mauvaise foi et leur refus de 

faire pression Sur Pretoria pur qu’il mette en oeuvre cette rdsolutton. 

Notre scepticisme initial et notre r&pugnanoe provenaient de cette mauvaioe 

foi et de cette duplfcftd. L8initiative diplomatique occi%entsIe glorffiie a 

propas ds la ?tamibfe larde en 1977 n’a pas thsst i ti~liset l’objectif de 

nUanue nmibienne. R&trorpwtivment, toute cette ep6ratt8-n bembfe avoir 

dé6 un etteteghm rsfgneusmfmt mimi 8~ point t l'cbb@ctff r6el hait de mettre 

un frein b ce que 8ertafm mesbrem du Groupe aonsid&rrfent d une rMlicalie8tbsn 

inHxmptable OC prbuipfthe de Ir rituaticm en Afrique ructrele. ter egeintee de 

oertafns do 0110 w  avaient trdt aux palitîqwa dv8hutîaMairee dem ebBuvmentr 

de lîb4rrtfosr et i l'qM0n d’une trmwferutien meialirte eho$nh par le 

ues&gwe et 18An@r. La pr6tmdua r iualioatfcm po1ttiqmm et la tParwfooraoticm 

mdslirte naimmnte, est mit-on, nchihnt pao de bon au9ufe peur lec ht&r&m 

oepitrlirtes &tne fa r6gien et mmapîent 49643 nt la eurv%s dem régimic 

faimrltfaJ(ree rmirtes. Ainof dono, ee Ota@nt6 en 1977 86 
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Nous ne pouvons faire &at d’aucun progrés. xl nous reste le souvenir 

doulourew du massacre dt Kassinga, du mssmcrt d’oshikuku tt de nombrtw autrts 

cas eemblablte de massacre gratuit de notre peuple par la tyrannie brutale 

reprCeent&t par Lt rbgime Botha et sw aqtnts armbs en place en Namlbit. 

Jetant un regard rétrospectif sur cts dix dernikes annbs, nous voyons un 

terrain vagut jonché de pottaux indicateurs brisds, qui nom rappellent 1’6trange 

évolution du langage diplanatiqut qui a caractéris0 le processus dt n&qociation. 

Au printQnp8 1977, nous avons fait connaissance avec lee “pourparlers sur le8 

pourparlersa, tt dkmvert par la suite lts ‘pourparlers txploratoirtrg. 

L’adaption, en eepttmbre 1978, de la r&#olution 435 (1978) a bt6 pt&c6dbe par 

plusieurs ~eraions des “pourparlers de rapprochemmtw. En 1979, nous noua r-es 

remdur & Genh pour les mconsu~trtiono sinwltwt4eo de haut niveau0 et, en 1981, 

noua avons prriticp4 i une gr6umlom de pr6applioatïona dans cette Psnm ville 05, 

WBQ Q’8utresl noua av0ms entad le prooerouo de am6eute6i propre0 & m0roStre la 

oonfiwhsa~a. Avec 1~8vlbnemmt du gcwv0rnmnt Rwgan, noue avon6 vu 6~impmr 

l’idh de an6gaérirtiom~ 60 * ausquslleu &Ment lî&~~ ctertrinec netimm, 

telhs que la a%trte des gdattag et les %mtmteo prtvbP. En eutte, la Iltique 

de3truottvo EUte-Wfde, mm48 par afllours oou8 h nom dsaengapemnt 

f3@MtCUCtit’ 8t LO gQl?68f&h dU UOl@h$8’ fOf%t d&BotraiO $Srtte 6mt Bberr 

W?U&bUtrl~~. 

6 etrfw& OI wous y retrouwr 

dme ootto mecbati~ linguistique d m avomo prhewv~ l’ffMgtPt6 

ffertc tmeie par f 

umaiVf# qui m'a %spr)ourHe 6 6td atteiw~ 

ert une uontradictim interne 

en tant qua varient 
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d’institutions et de groupes fantoche6 a it& ct#be, y compris la derni&re en date 

mise en place 1 Windhoek le 17 juin 1985. Ce ne sont pas les intentions de 

Pretoria ni ses chicane# politique@ qui wulbvent l*indignation, mais bien plutôt 

le fait que certains payn accidentaux et leurs troyens d’information, au lieu de 

refater ce6 plans frauduleux, ler considbrent canne des options politiques viables, 

le résultat Ctant que cette farce, tra it&e en tsnt qu’kvolut ion inrportante, 

contribue h ret.arder indbent davantage encore notre indépendance. Je sais que, 

durant ce dCbat, le portcparols de la Rapublique béer reprendra cet argument 

hostile et gue d#aucunu lui trouveront quelque rdrite. 
L’apphl que nous lançons au Conseil de 64icurttd sst clair, et nous uownes 

convafmus que c’est la seuPe chose laqique et teirunnable qe le Conseil puisse 

hfre. Nous lui dewmbw inrtmment dlappliquer la rholut ion 4% (1978) 

hukliatement et imondttioxsnullent et dttrgaset des srnctiuns globales 

*lig5tofter au titra du Chapitre VII de la Charte aontre l’Afrique du Sud raciste 

on tant que myam de prearîon @Wbat8it8, œire ot pacifique, de fqcm h 

1’cblig.r A r la 8A80 en cmvte det cotto r68alutian~ 
fios l rg\wnts quo j’ai pdamt& jwqu’iat aouliqeont la patfenuo, digne de 

Job, dent eotrr p8*10 mit palœ dov8nt lm YUacwO~ rmo fin, l'ogperrion 

gotîtinqw cé 1' dbpl4=8tW*. Id œufframoc anhwkr par notre ps 

e’ent tlon oo5ontkl& 8ut nette 

rfoboeoe ot ko ~otite’queîla r&alWmt ou dtethmt doo mmoo eemîbiatnoo. J’ai 

&-tetduareque~ 

orbPîbflit$ d4 au r(puuat Safur pw&m Q lm8eo outoa, oertains d’entre 
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rejeter fermement cette alli .--e impie. NOUS connaissons la mesure des intérêts 

konomiques et financiers que la Grande-Bretagne a dans 1’Etat de l’apartheid COI!BM 

de ses liens historiques avec ce dernier, mais la politique britannique 

consiste-t-elle uniquement a se soucier de la rkurité de l’eno>loi de ses citoyens 

et des profits tires des investissements en Afrique du Sud et en Namibie? N’Y 

a-t-il pas place pour l’avenir dans ce calcul? 

J’ai quelques mots particuliers et graves h dire b l’adresse de la République 

f6d6rale d’Allemagne I mon peuple garde un souvenir douloureux du r&ix#? colonial 

allabmd dans notre pays. WWI portons tous les cicatrices de la politique de 

g8nocide qui a abouti & l’extermination de cotmunaut&c ent ibtea en Namibie. En 

tant que dirigeants, nou10 ne pauvono oublier o%t horrible chapitre de notre 

histoire. taute dsQtrs acaro&s par :Les g6nbration futures d’être atteint@ d’un 

anndrie nationele, nc8u8 l’enfmignerano i nos enfantr, plut& que da les laisU8t 
faire l~ex~rimue nbgrtboe dee mm% de la philosophie de %a ruptimatie tachIe, 

Bont l’une ders formm est l’amrtheid, que rwuo c attonr aujourd’hui. 

PM a~lOkU0, lea retire6 de la %9RPb, en tant que dirigeanto d*un pemle en 

lutte, ont dOafdQ, il y a quelques umkw, d’btablir dats umtwts avec le&+ 

aUfX?~~dr de %mn en vu% de trouww un tseeoin de Q 

pd80nt et do caopht guwP l'etnnir. Il y a 
ha8 notre fWy8 et il y 8 d’(rtW.8 Qamtbiurs 481~ 1.~ mut40 nofm~m, ftuitr du 

m4ties~. ce oont lb îaporunt8r @me quo nouœ ne nom lofoeiar8 pam 

devenir 0 mrt jmmia le8 p%lmnfwm bertewr gtfmb688, Ihwant qt&quem enn6es 

dem pregrbm itaicrnt fa&3ib ter dirîgernts de iRean, 

au Utafstbre dw okS!ai~er &ttangbtem, laîamt ouverts au dlalcigue. Arr 
PlOl en plue 

te et 

urwismnt UTI a i fi I@n: 
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Une conmission bipartiaane est envisagée a Bonn, qui serait ChaKgh 

entihrenent de l’aide au d&veloppement de la Namibie, praalablement à l’accession 

de l’inddpendance de notre pays. Nous condamnons et rejetons cette situation. La 

situation est si mauvaise qu’il Ctait de mon devoir de le dire ici devant le 

Conseil de sCcurit6. 

Le Con5eil de skuriti est saisi du rapport du Secrhaire ghCra1 (S/18767), 

en date du 31 mar8 1987. Je saisis leoccasion de féliciter une fois encore le 

Secrkaire gbnkal pour les efforts inlassables qu’ il d&ploie pour promuvoir la 

cause de la Namibie et, notasawnt, pour favoriser la prompte mise en oeuvre de la 

résolut ion 4 3s ( 1979) . Ce rapport confirme la po5ition bien connue selon laquelle 

le StacrQtafre ghkal et son repr6sentant rpkial sont prêts A entamer le processus 

de misse en oeuvre. Halheureuseaumt, ils ne sont pa5 en mesure d’avancer en raison 

du oouplage, en tant que prhalrble, uur lequel insiste 18Afrique du slud raciote et 

le Gawerrmmnt dea Btat@-ûnis. Ce prhlable du Qouplage, qui eet par ailleute 

rejrt6 par le Comaet st le reste de la aomunrutl internationale, demeure le 
princ@al obetacle & lg~oe6sîon h lgfmd6peff4hme et A la ltbertd de mn paye. 

#oua asntfnuer0na & omduner ler respmsableo de eat 4abrtd.e. 

mfaor, jO*foufmraf 6u qui mit. te pougla nanîbî , Q9119 tout p8uple 
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firibimr ont au wntrrirs le dewm4~ de rester des petrfeter fid~ter et B&mu&B f 
ta 08~01 petrl C’esf lu l%iritage de netsta lutte rnthc&mialo, qui dure 

d5pais plu0 d’un ri3ole. 5 ruee4 les 5ma1 A 18 maia Bepuir plus de 
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L’adoption par le Conseil dz sanctions globales et obligatoires contribuera 

beaucoup i lever l’inquiatante perspective d’un affrontement militaire plus vaste 

encore, de nouvelles souffrances humaines et d’une d8gradation des relations 

raciales. Nous pourrons enfin escompter l’application de la rdsolution 

435 (1978). L’histoire retiendra alors que les puissances occidentales auront 

changC de position et se seront jointes h l’effort comnun fait par le Conseil de 

skurit6 en faveur de l*ind&endance de la Namibie, justifiant par là-même 

l’efficacité de 1’0~~. 

Le PRESIDENT t Je remercie M. Gurirab pour laer paroles aimables qu’il m’a 

adresske. 

L’otateUr suivant est 1e repr6sentant de l’Afrique du Sud. Je l’invite b 

prendre place & la table du Conseil et A faire la dklatation. 

X. HA?4LlW (Afrique du Sud) (intetgrbtation de l’onglaicf 8 Au nom de ma 

d4l&atfon, je voua adresre nos fQlfcitatfc?nr, Hondeur Ze Pt6sfdent, pour votre 

a~cesrim b 18 pr6ridenee du Confmil de eécurfti. 

IL est franique que la Cobrefl me dunime non pm pue examfnet la fagon dont 

la CblrullaUt6 intetnaticmele pourrait contribuer au bfewdtre dea habitants du 

mt 8ISlorrl ut enrirrget 1’ isn d’mhtea 

prntti~r qui, rt 0 nuioe L 1’ 

tewifa%fre et au bien-hre Dmr les 66lit4ratisno oui t qwmtiun 

bU Btd-OW@t atrtih/lCarribfs, @don l*habîtude, l’esprit de la Charte &BIB 

IUatho Onies meo iqnerr4 et Xer vkftrbler peobl I qui fontobtat8cile P 
l~epplic*tien de la rholutien mur ~8 tlît de longue date ne seront 
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tre dit et hecmmu 
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Les membres du Conseil savent que la tenue d’élections libres et dquitables 

dans le Sud-Ouest africain/Namibie, h l’abri de toute intimidation, est un Clément 

important de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité. Comment est-il donc 

concevable que des élections libres puissent se tenir dans le Territoire b l’O*re 

d’une présence menaçante dans la région d’une importante force que l’union 

soviétique maintient par procuration. C’est un défi a la raison. L’Afrique du Sud 

n’abandonnera pas ses obligations & l’égard des habitants du Territoire. EH@ 

n’abandonnera pas unilatkalement la population du Territoire & un sort aussi 

incertain. 

Rw sauvegarder sa cr6dibilitb et son int&ritd, le Conseil doit examiner 

avec sMni+.4 et impartialité 1’6volution r&cente et favoriser le pracessua devant 

mww & un r&glemant pacif iqult du problbm. 

Il y a & peine un en I une initiative avait 6t6 prioe œn vue de rompre 

l’f6pa que ocmetitue lr pr$smuo uubine dans la r&gion. Cette initiative & 

d6t10whf mur la Zetno proposition du Prbident P. W. Bedha, & sevsir QU» le 

ler dt 1966 serait la date qui oquerait le dibut de 1 8 op isrtion du plan de 

r&glœnt ams8at6 dans la r6rohtion 435 (1998), 0 condition qu’un moord forme et 

68ti6fa&ant paism $trs oanelu mmft cette d8te ~UP te retrait B tre 
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La tentative bien inttntionnbc faite par lgAfrique du Sud pour montrer sa 

bonne foi et donner la preuve de son ferme attacheront au rlglement du diffbrend 

Sud-Ouest africain/Namibie a donc Çchou6 i cause de l’absence d’une volont& 

similaire de la part de certains et, notament, du Gouverneront du MPLA a Luanda. 

M. Botha, le Ministre des affairer dtranghes de l’Afrique du Sud, a rappsldr 

dans une lettre adressde au SecrCtaire gbn&ral de l’Organisation des Nations Unies 

le 28 juillet 1986, que l’Afrique du Sud ne croit gws que le peuple du Sud-Ouest 

africain/Namibie doive se voir indbfininwbnt refuser son droit h l~autod&terminatlm 

et a l*ind6pendance. ~a peuple de ce territoire est tr/s dhireux de voir Se 

r(alher rapidemnt cet objwtff, et l’Afrique au BU~ muhaite que cela re fame 

dh que possible. 

Lors de la tenue des n&gociations internaticmalem l r 18rvenir du TerrfWire, 

on a souvent profiri dea awucatione *ma fotianmt selon lesquelles l’Atriqua 

du 81.~9 nourrirait Ber deemtns ointetsers qmnt i l*mmnir 8~ lu 

afrieain/?ïsaibie. Id8 8mixer de k eom4uruut4 tntornrthn6fs qui ont port6 -0 

vilU awuortfmr mmttent ainri qu’il bl) d~rintherant tokdmnt Bu bien-$tre 4% 

la population du Twtftefre et ne timmemt pa dw risltth du 8 rt 

at foninfiuRibis. 

ame Pventwlle du Territoire. 
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L'hypoth&re selon laquelle 10s sanction auront un effet pritif mr la 

situation est faune, dangereuse et cynique. Elle est fausse parce qu’on ne fait 

pss face aux problher rklr en jeu dans cett8 queetion, qui intbte8se le 

territoire du Sud-Ouest afticain/Weribie et l'Afrique australe. Elle est 

&ngereuee, car de8 nsuros punitives l ntraLnetont une exacerbation de la tension 

dans la rdgicm. Elle art, enfin, cynique, car ut #ta la populat im qu’on Pr&end 

aider par de telle8 n8ure8 qui pitira le plu8 de l’effet des ranctions. En d&pit 

de la shheresse perristante qu’a connue le territoire 0~8 dernibres andes, la 

population ne manque par de nourriture. Se8 beroinrr rédicaux ront asaurir et les 

enfant6 vont i l~$uole. C%&a aux re8murce8 mirer & leur d isporitim, les 
Namibiens vivent bien. 

bQPuis de no&teuses rnnhe, l~llfriqua du tud fournit r&quli&reasnt une 

asrirtmoe finmui~te direute l t îndtrwte eu Territoire et ~IIIUW une grande 

pirtie du farderru finrrwta rhultmt du ddvebppwent d’une infrastructure 

perf6atimti &Ans %e ‘hrrttfdoe. 
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des dirigeants en Afrique australe qui reconnaissent que nous avons tous intérêt, 

dans notre sous-cent inent, à ce que la paix, la stabilité, le progrés et la 

pros,p&it6 dépendent de notre volonté de résoudre nos diverqences nous-mêmes. 

En fin de compte, ce sont la population et les dir iqeants du Sud-Ouest 

africain/Namibie qui devront décider de l’avenir de leur pays. 

Le Sud-Ouest afr icafn/Namibie ne peut attendre indéfiniment son indbpendance. 

Si tous les autres efforts ne permettent pas aux négociations de sortir de 

l’inpasse due a une absence de progrès tangible8 concernant le retrait des troupes 

cubaines de l’Angola, le Gouvernement sud-africain et les autres parties devront 

envisager d’autres n\oyens pour permettre au Territoire d’acchder h une ind4pendance 

internationalement reconnue. 

Le PRESIDEEST : En raison de l’heure tardive, je me propose de lever la 

r&anco maint%nant. AWC l’aorentiment des faambrrr du Conseil, la prochaine Vence 

du Conseil de sécuriti conr~rlle $ la puurrufte de l~examan du point igmcrit & 

l~cware au jour aura lieu cet apt 8=dai, a 13 h 30. 
La sQurco est h i 13 h 15. 


